




Mettre en place une nouvelle formation initiale et continue  
aux métiers du professorat et de l’éducation et faire évoluer  
les pratiques pédagogiques

1  La création des écoles supérieures du professorat et de l’éducation
2    Une nouvelle formation initiale pour les enseignants et les 

personnels d’éducation

Donner la priorité à l’école primaire pour assurer 
l’apprentissage des fondamentaux et réduire les inégalités

3  Un rééquilibrage des moyens en faveur du primaire
4  La mise en place du dispositif « plus de maîtres que de classes »
5  Le développement de l’accueil des enfants de moins de trois ans
6  La redéfinition des missions de l’école maternelle
7  La création d’un fonds spécifique d’aide aux communes pour la mise  

en œuvre de la réforme des rythmes

Faire entrer l’École dans l’ère du numérique

8  La mise en place d’une éducation au numérique

9  La création d’un service public de l’enseignement numérique

10  L’élargissement du domaine de l’exception pédagogique

 11  La clarification de la répartition des compétences entre l’État  
et les collectivités territoriales

Faire évoluer le contenu des enseignements

12  La redéfinition du socle commun et l’élaboration de nouveaux 
programmes

13  La création d’un Conseil supérieur des programmes

14  L’introduction d’un enseignement moral et civique

15  La mise en place d’un parcours d’éducation artistique et culturelle

16  L’enseignement obligatoire d’une langue vivante dès le cours 
préparatoire

Assurer la progressivité des apprentissages de la maternelle 
au collège

17  La réaffirmation et la redéfinition du système des cycles 
d’enseignement

18  Une transition école-collège facilitée

19  Une aide aux élèves en difficulté repensée

Permettre à tous de réussir dans le second degré et de 
s’insérer dans la vie professionnelle dans les meilleures 
conditions

20  La rénovation du collège unique

21   L’instauration pour tous d’un droit au premier niveau de 
qualification reconnu 

22  La réforme de la carte des formations professionnelles initiales

Mieux associer les partenaires de l’École et mieux évaluer  
le système éducatif

23  La mise en place des projets éducatifs territoriaux

24  Une association plus étroite des collectivités territoriales  
à la gestion des établissements

25  La création d’un Conseil national d’évaluation du système éducatif

Les 25 mesures clés
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• Rééquilibrage des moyens en faveur 
 du primaire
• Réforme des rythmes scolaires
• Redéfinition des missions de l’école
 maternelle et développement 
 de l’accueil des moins de trois ans
• Mise en place du dispositif 
 « plus de maîtres que de classes »

Donner la priorité 
à l’école primaire • Redéfinition du socle commun de 

 connaissances, de compétences et de
 culture, création d’un Conseil supérieur 
 des programmes
• Nouveaux contenus d’enseignement :
 enseignement moral et civique, parcours
 d’éducation artistique et culturelle, langue
 vivante dès le CP
• Évolution des modalités d’évaluation 
 et de notation
• Amélioration de la progressivité des
 apprentissages : réorganisation des cycles,  
 réduction du nombre de redoublements, 
 transition école-collège 

Faire évoluer le contenu 
des enseignements, 
leur organisation 
et leur évaluation 

• Création d’un service public 
 de l’enseignement numérique
• Mise en place d’une éducation 
 au numérique
• Formation des personnels au 
 et par le numérique
• Développement de ressources 
 pédagogiques numériques accessibles 
 à tous

Faire entrer 
l’École dans l’ère 
du numérique

• Création de 60 000 postes dont 54 000
 pour le ministère de l’éducation nationale
• Réforme de la formation initiale 
 des enseignants, création des écoles
 supérieures du professorat et de
 l’éducation
• Création des emplois d’avenir professeur
• Renforcement de l’attractivité du métier
 d’enseignant

Réinvestir dans 
les moyens humains 

• Refondation de l’éducation prioritaire
• Aide aux élèves en difficulté 
• Lutte contre le décrochage scolaire
• Accueil des élèves en situation 
 de handicap

Renforcer les politiques 
de réussite éducative 

• Rénovation du collège unique
• Renforcement du service public 
 de l’orientation
• Valorisation de l’enseignement 
 professionnel et réforme de la carte 
 des formations professionnelles initiales
• Évolution et rééquilibrage des filières 
 du lycée d’enseignement général 
 et technologique

Favoriser la réussite
de tous dans le second 
degré 

• Prévention et lutte contre les violences
 scolaires : mise en place des assistants
 de prévention et de sécurité, installation
 de la délégation ministérielle 
 de prévention 
• Redynamisation des instances 
 consultatives et de la vie associative 
 des écoles et établissements

Améliorer le 
climat scolaire 

Une nouvelle méthode, un nouvel esprit…
Mieux administrer et évaluer le système, favoriser l’innovation :
Conseil national d’évaluation du système éducatif
Faire vivre le dialogue social et rechercher la participation de tous
Encourager une démarche partenariale avec tous les membres de
la communauté éducative, les parents d’élèves, les associations, 
les collectivités territoriales…

Les réformes du système éducatif 
ne nécessitent pas toutes
le recours à des mesures 

législatives…

…Mais toutes s’inscrivent 
dans une stratégie 

d’ensemble.
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Une loi qui s’inscrit dans un projet global
Les grandes orientations de la refondation de l’École
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Lancement de la concertation pour 
la refondation de l’École par le Premier 
ministre

DE LA CONCERTATION
AU PROJET DE LOI 

POUR LA REFONDATION 
DE L’ÉCOLE

LES AUTRES ACTIONS
AU SERVICE DE 

LA REFONDATION
DE L’ÉCOLE

Circulaire créant les assistants
de prévention et de sécurité

Annonce de l’année de la mobilisation pour l’égalité 
filles-garçons à tous les stades du système éducatif

Programmation des moyens pour l’éducation nationale 
dans le projet de loi de finances : fin septembre 2013

Installation de la délégation de prévention et 
de lutte contre les violences en milieu scolaire

Lancement du dispositif « Objectif formation-emploi » 
pour permettre à 20 000 jeunes sans diplôme de 
« raccrocher » d’ici fin 2013

Présentation de la stratégie « Faire entrer 
l’École dans l’ère du numérique »

Circulaire sur le dispositif 
« plus de maîtres que de classes »

Mise en place de la mission 
sur la morale laïque

Adoption de la loi portant création 
des emplois d’avenir professeur

Propositions en matière de formation 
pour l’innovation et la compétitivité

Lancement de la campagne de recrutement 
de plus de 40 000 enseignants

Circulaire sur la scolarisation des 
enfants de moins de 3 ans 

Présentation de la réforme des rythmes scolaires

Adoption des mesures nouvelles pour la rentrée 2012

Échanges avec les partenaires de l’École 
(collectivités territoriales, représentants des 
personnels, des lycéens, des parents d’élèves, 
du monde associatif, etc.)

Lettre de présentation du projet de loi
à l’ensemble des personnels de 
l’éducation nationale 

Travaux de rédaction du projet de loi

Travaux interministériels

Saisine des instances consultatives (Conseil 
supérieur de l’éducation, comité technique, 
Conseil national de l’enseignement supérieur 
et de la recherche, Conseil économique, social 
et environnemental, Conseil d’État, etc.)

Adoption du projet de loi en 
Conseil des ministres

Remise du rapport de la concertation 
Discours du Président de la République

Lancement du recrutement de 4 000 emplois 
d’avenir professeur

FÉV
2013

JANV
2013

DÉC
2012

NOV
2012

OCT
2012

SEPT
2012

AOÛT
2012

JUIL
2012

© MEN - JANVIER 2013

DES DÉBATS ET DES ACTES 
POUR REFONDER L’ÉCOLE 



Réduire le nombre de sorties sans qualification

Constat
    •  en 2011, 12 % des jeunes âgés de 18 à 24 ans ont 

quitté le système scolaire sans diplôme  
ou uniquement avec le brevet des collèges

    •  les jeunes sans diplôme connaissent un taux  
de chômage plus de deux fois supérieur à celui 
des diplômés

Les objectifs fixés par le projet de loi :  
Une École juste pour tous et exigeante pour chacun

Élever le niveau de connaissances, de compétences  
et de culture de tous les enfants

Constat
•  1 élève sur 5 est en difficulté face à l’écrit  

en début de 6ème

•  près de 20 % des élèves de 15 ans sont  
en grande difficulté face à l’écrit, un chiffre  
qui a augmenté de 30 % entre 2000 et 2009

•  entre 2000 et 2009, la France a régressé 
dans tous les classements internationaux en 
mathématiques et en sciences

•  72 % des élèves d’une génération obtiennent le 
baccalauréat et 36 % le baccalauréat général

Objectifs pédagogiques
  garantir l’acquisition par tous les élèves 
des compétences de base en français et en 
mathématiques en fin de CE1
  assurer la maîtrise par tous les élèves des 
instruments fondamentaux de la connaissance  
à la fin de l’école élémentaire
  garantir la maîtrise par tous les élèves du socle 
commun de connaissances, de compétences et de 
culture à l’issue de la scolarité obligatoire

  permettre l’obtention du baccalauréat  
par plus de 80 % d’une classe d’âge et d’un diplôme 
de l’enseignement supérieur par 50 % d’une classe 
d’âge

Réduire les inégalités sociales et territoriales pour tenir la 
promesse républicaine de la réussite éducative pour tous

Constat
 •   la France se classe 27ème sur 34 pays de l’OCDE 

du point de vue de l’équité scolaire : l’incidence 
de l’appartenance sociale sur les  résultats 
scolaires y est particulièrement forte

 •  les écarts entre résultats scolaires selon les 
lieux de scolarisation sont considérables : le 
pourcentage d’élèves n’ayant pas atteint des 
acquis suffisants en français en CE1 est deux fois 
plus élevé dans certaines académies que dans 
d’autres

Objectifs pédagogiques
  réduire à moins de 10 % les disparités entre 
les élèves de l’éducation prioritaire et les élèves 
hors éducation prioritaire pour ce qui est de la 
maîtrise des compétences en fin de CM2

Objectifs pédagogiques
   diviser par deux la proportion d’élèves  
sortant du système scolaire sans qualification
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26 000
Enseignants stagiaires

Premier degré (Public et Privé) : 14 000

3 000
Scolarisation  
des enfants  
de moins  
de 3 ans

4 000
Collèges en 
difficulté  
et lycées 
professionnels :  
lutte contre le 
 décrochage

6 000
Accompagnement des élèves  
en situation de handicap, conseillers 
principaux d’éducation, personnels 
administratifs, médico-sociaux,  
vie scolaire

7 000
Renforcement  
de l’encadrement  
pédagogique  
dans les zones difficiles

3 000
Amélioration  
de l’équité  
territoriale  
interacadémique

4 000
Amélioration  
de l’équité  
territoriale  
interacadémique

Second degré (Public et Privé) :  7 000

1 000
Enseignants titulaires formateurs

21 000
enseignants 

titulaires

6 000
Personnels  

éducatifs  
et autres

la programmation des moyens

27 000
réforme de la 

formation initiale

éducation nationale

enSeignement SuPérieur et enSeignement agricole

5  000
Enseignement 
supérieur

1  000
Enseignement 
agricole

+ 6 000

= 54 000 créations de postes à l’éducation nationale

d’ici la fin du quinquennat, ce sont près de 150 000 recrutements  
qui seront réalisés par la voie des concours externes d’enseignants publics  

et privés, afin de pourvoir les nouveaux postes et de remplacer  
tous les départs, notamment les départs à la retraite.

= 60 000 créations de postes dans l’éducation sur 5 ans

© MEN - JANVIER 2013
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4.

Mettre en place une nouvelle formation  
initiale et continue aux métiers  
du professorat et de l’éducation et faire évoluer 
les pratiques pédagogiques

Le projet de loi instaure les écoles supérieures du professorat 
et de l’éducation (ESPE), qui seront pleinement intégrées à 
l’université et ouvriront leurs portes à la rentrée 2013.

Les ESPE auront pour mission d’assurer la formation initiale 
de tous les enseignants et personnels d’éducation, de la 
maternelle à l’enseignement supérieur, et de participer 
à leur formation continue. Elles formeront également 
les étudiants de licence bénéficiant d’un emploi d’avenir 
professeur, ainsi que toutes les personnes souhaitant 
développer des compétences dans le domaine de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation.

Dans le cadre de ces missions, les ESPE assureront le 
développement et la promotion de méthodes pédagogiques 
innovantes et des usages du numérique.

La mise en place d’une nouvelle formation initiale permettra 
aux étudiants se destinant aux carrières du professorat ou de 
l’éducation d’acquérir toutes les compétences nécessaires et 
de bénéficier d’une entrée progressive dans le métier. Cette 
formation aura une forte dimension professionnalisante et 
accordera une place centrale à la recherche. 

Le concours aura lieu à la fin de la première année de master. 
Pour les étudiants admis, l’année de master 2 comprendra 
une unité d’enseignement incluant un stage en responsabilité 
dans une école ou un établissement scolaire. Ces étudiants 
auront alors le statut de fonctionnaires stagiaires et seront 
rémunérés. 

À l’issue de cette formation, les étudiants se verront  délivrer 
un master avec une mention enseignement, éducation, 
formation (MEEF). 

L’essentieL

1.
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Mettre en place une nouvelle formation  
initiale et continue aux métiers du  
professorat et de l’éducation  
et faire évoluer les pratiques pédagogiques

1.

La création des écoles supérieures du professorat  
et de l’éducation

MDescription de la mesure

Le projet de loi crée les écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE). Ces 
écoles seront pleinement intégrées à l’université et feront l’objet d’une accréditation 
conjointe par le ministère de l’éducation nationale et le ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche. Elles ouvriront leurs portes à la rentrée 2013.
Les ESPE auront pour mission d’assurer la formation initiale des futurs enseignants et 
personnels d’éducation, qu’ils se destinent à travailler à l’école primaire, dans le second 
degré ou dans l’enseignement supérieur, et de participer à leur formation continue. 
Elles formeront également les étudiants de licence bénéficiant d’un emploi d’avenir pro-
fesseur ainsi que tous ceux souhaitant développer des compétences dans le domaine 
de l’enseignement, de l’éducation et de la formation. Enfin, elles accueilleront les per-
sonnels exerçant une activité au sein des écoles et des établissements scolaires dans le 
cadre des formations professionnelles organisées avec les autorités académiques. 
Dans le cadre de ces missions, elles assureront le développement et la promotion de 
méthodes pédagogiques innovantes et formeront les enseignants au numérique et par 
le numérique.

   Objectifs

La création des ESPE a pour but de donner un cadre privilégié à la nouvelle formation 
des enseignants (cf. infra) et de favoriser le développement d’une culture commune à 
l’ensemble de la communauté éducative. Ces écoles permettront d’offrir aux étudiants 
se destinant aux métiers du professorat et de l’éducation les meilleurs enseignants et 
les meilleures ressources pédagogiques. La professionnalisation de la formation, qui 
constitue un principe fort de cette réforme, sera notamment permise par l’implication 
de professionnels de l’enseignement scolaire.  
Les ESPE auront en outre vocation à être les fers de lance de la refondation pédagogique : 
la recherche dans les disciplines concernées et la recherche en éducation seront au cœur 
des enseignements qui y seront dispensés et l’innovation des pratiques sera favorisée. 

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

-  Arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur  

fixant les modalités d’accréditation des ESPE

-  Arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur  

portant accréditation des ESPE

-  Arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur  

nommant les directeurs des ESPE

-  Décret fixant les règles relatives à la composition, au fonctionnement, aux modalités de désignation des représentants  

et à la durée de cette désignation au conseil de l’école et au conseil d’orientation scientifique et pédagogique des ESPE

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 48 à 54, article 57
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1. Mettre en place une nouvelle formation  
initiale et continue aux métiers du  
professorat et de l’éducation  
et faire évoluer les pratiques pédagogiques

Une nouvelle formation initiale pour les enseignants 
et les personnels d’éducation

MDescription de la mesure

La formation initiale des enseignants et personnels d’éducation sera rétablie et repensée. 
Les modules d’enseignement qui seront dispensés aux étudiants s’articuleront au-
tour de quatre composantes principales : des enseignements disciplinaires ; un tronc 
commun comprenant notamment une approche générale de la pédagogie et de la di-
dactique et des enseignements relatifs à la vie de l’établissement (travail en équipe, 
relations avec la communauté éducative, gestion de crise, etc.) ; une spécialisation en 
fonction du métier choisi par l’étudiant ; des enseignements orientés vers la pratique 
professionnelle, incluant des séances permettant de se familiariser aux situations et 
activités de classe et, surtout, de nombreux stages en établissement scolaire (d’obser-
vation d’abord, puis de pratique accompagnée et, enfin, en responsabilité).
Le concours aura lieu à la fin de la première année de master. 
Pour les étudiants admis au concours, l’année de master 2 comprendra une unité d’en-
seignement incluant un stage en responsabilité dans une école ou un établissement 
scolaire. Ces étudiants auront alors le statut de fonctionnaires stagiaires et seront 
rémunérés. 

À l’issue de cette formation, les étudiants se 
verront délivrer un master avec une mention 
enseignement, éducation, formation (MEEF). 
Des enseignants, des maîtres formateurs, des 
personnels de direction, des inspecteurs, des 
représentants d’associations partenaires de 
l’École interviendront au sein des ESPE : les 
étudiants seront ainsi en contact permanent 
avec les praticiens présents sur le terrain.
La recherche sera également au cœur des en-
seignements. 

   Objectifs

L’objectif de cette nouvelle formation, à forte dimension professionnalisante, est de 
permettre aux futurs enseignants d’acquérir toutes les compétences nécessaires à la 
réalisation de leurs missions et de bénéficier d’une entrée progressive dans le métier.
La suppression par le précédent gouvernement de l’année de formation en alternance 
au sein des IUFM a suscité beaucoup de désarroi chez les jeunes professeurs, qui se 
sont retrouvés devant une classe sans avoir préalablement acquis une compétence 
pédagogique et, bien souvent, sans aucune expérience en école ou en établissement 
scolaire. 
Or toutes les études montrent que la qualité de la formation initiale reçue par un pro-
fesseur joue un rôle déterminant dans la réussite de ses élèves.  

« L’objectif de cette nouvelle 
formation, à forte dimension 
professionnalisante, est de  
permettre aux futurs  
enseignants d’acquérir toutes 
les compétences nécessaires à 
la réalisation de leurs missions 
et de bénéficier d’une entrée 
progressive dans le métier.
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1. Mettre en place une nouvelle formation  
initiale et continue aux métiers du  
professorat et de l’éducation  
et faire évoluer les pratiques pédagogiques

L’enjeu, ici, est donc à la fois d’améliorer les résultats des élèves et de renforcer l’attrac-
tivité du métier – les inscriptions aux concours enseignants sont en baisse constante 
depuis 2008 – en améliorant ses conditions d’exercice. 
La nouvelle formation préparera ainsi les enseignants à toutes les dimensions de 
leur métier : traitement des besoins éducatifs particuliers, accompagnement du han-
dicap, prévention des situations de tension et de violence, utilisation des ressources 
numériques, problématiques liées à l’orientation, à l’insertion professionnelle et à la 
connaissance du marché du travail, formation aux thématiques sociétales (lutte contre 
tous les stéréotypes comme ceux liés au genre, éducation à l’environnement et au 
développement durable, etc.). 
Le rôle central accordé à la recherche dans le cadre des enseignements donnera la 
possibilité aux futurs enseignants de mettre en relation différents savoirs scientifiques 
(sciences de l’éducation, sciences cognitives, sciences de « l’apprendre », etc.) et de 
développer des pratiques pédagogiques innovantes. 

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

-  Arrêté conjoint du ministre chargé de l’éducation nationale et du ministre chargé de l’enseignement supérieur fixant le 

cadre national des formations dans les ESPE

- Arrêté définissant les référentiels de compétences des professeurs et conseillers principaux d’éducation

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 1 et 51 
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2.

Donner la priorité à l’école primaire 
pour assurer l’apprentissage des  
fondamentaux et réduire les inégalités 

La scolarité d’un enfant se joue pour beaucoup dans les premières 
années : les bases y sont posées et, trop souvent, l’échec scolaire s’y 
forme. À l’entrée au collège, 15 % des élèves connaissent déjà des 
difficultés sévères ou très sévères et 25 % ont des acquis fragiles. 

Notre école primaire souffre depuis de nombreuses années  
d’un sous-investissement chronique par rapport à l’enseignement 
secondaire et, notamment, d’un taux d’encadrement faible.  
Il s’agit d’une spécificité française dont nos élèves paient le prix  
et à laquelle il est urgent de remédier.

Deux tiers des nouveaux postes d’enseignants titulaires qui 
seront créés durant le quinquennat iront donc au premier degré.

7 000 de ces postes seront consacrés au dispositif « plus de 
maîtres que de classes » qui permettra de mettre en place 
dans les zones difficiles des pratiques pédagogiques innovantes 
favorisant la réussite scolaire des élèves.

3 000 seront destinés au développement de l’accueil en 
maternelle des enfants de moins de trois ans dans des conditions 
particulières et adaptées à leur très jeune âge.

Les missions de l’école maternelle seront également redéfinies 
afin de lui permettre de jouer pleinement le rôle majeur qui 
doit être le sien dans la prévention des difficultés scolaires et la 
réduction des inégalités. 

Le projet de loi prévoit par ailleurs l’enseignement obligatoire 
d’une langue vivante dès le CP (cf. fiche 4).

Enfin, un fonds spécifique est créé pour aider les communes à 
mettre en œuvre la réforme des rythmes scolaires et garantir 
ainsi à tous les écoliers français une meilleure organisation des 
temps éducatifs et l’accès à des activités périscolaires de qualité.

L’essentieL

2.
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Un rééquilibrage des moyens  
en faveur du primaire

mDescription de la mesure

Le volet «programmation» du projet de loi précise que sur les 21 000 postes d’ensei-
gnants titulaires qui seront créés au cours du quinquennat dans l’éducation nationale 
– en plus des postes nécessaires à la réforme de la formation initiale –, 14 000 iront au 
premier degré. Ce sont donc deux créations de poste sur trois qui seront destinées aux 
écoles, auxquelles s’ajouteront des professeurs stagiaires.

   Objectifs

L’objectif de ces créations de postes est de pallier le sous-investissement chronique 
de la France dans son école primaire. Nous dépensons en effet en moyenne 30 % de 
moins pour chaque élève de primaire que les pays de l’OCDE. À l’inverse, un élève du 
secondaire coûte, en France, 135 % de plus qu’un élève du premier degré, contre 39 % 
en moyenne au sein de l’OCDE. Résultat de ce manque de moyens consacrés aux pre-

mières années de scolarité de nos enfants : 
notre taux d’encadrement dans le primaire 
est parmi les plus faibles de l’OCDE, à 
savoir 18,7 élèves par enseignant, quand la 
moyenne dans les 34 pays membres est de 
15,8. La création de postes supplémentaires 
en nombre dans le primaire permettra donc 
de mettre davantage de professeurs auprès 
de nos écoliers.

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 1 (rapport annexé)

« L’objectif de ces  
créations de postes  
est de pallier le sous- 
investissement chronique 
de la France dans son école 
primaire. 
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La mise en place du dispositif  
« plus de maîtres que de classes »

mDescription de la mesure

Le volet programmation du projet de loi prévoit la création de 7 000 nouveaux postes 
destinés au renforcement de l’encadrement pédagogique dans les zones difficiles.

   Objectifs

Le dispositif « plus de maîtres que de classes » a pour but de renforcer l’encadrement 
des élèves dans les secteurs les plus fragiles et ainsi d’accompagner la mise en place 
d’organisations pédagogiques innovantes, au service de la réussite scolaire des élèves. 
La présence, à certains moments, de deux maîtres au sein d’une même classe per-
mettra de faire travailler les élèves par petits groupes et de mieux prendre en compte 
leurs besoins. Ce maître interviendra en priorité dans les premières années de l’école 
primaire pour aider les élèves dans l’acquisition des fondamentaux (expression orale, 
expression écrite, mathématiques). 

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Circulaire DGESCO du 18 décembre 2012 sur le dispositif « plus de maîtres que de classes » (publiée au Bulletin 

officiel de l’éducation nationale du 15 janvier 2012)

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 1 (rapport annexé)

Le développement de l’accueil des enfants  
de moins de trois ans

mDescription de la mesure

Le projet de loi prévoit le développement de l’accueil en maternelle des enfants de 
moins de trois ans : dans le volet programmation, 3 000 nouveaux postes d’ensei-
gnants titulaires sont consacrés à cet objectif. 

Cet accueil sera privilégié dans les secteurs de l’éducation prioritaire, dans les sec-
teurs ruraux isolés et les régions d’outre-mer. Il devra se faire dans des conditions 
particulières et adaptées à cette scolarisation précoce.
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   Objectifs

Il s’agit de renforcer le rôle de la maternelle dans la lutte contre la difficulté scolaire 
et dans la préparation aux apprentissages fondamentaux. La scolarisation précoce est 
un moyen efficace de favoriser la réussite scolaire des enfants, en particulier de ceux 
qui évoluent dans un environnement social défavorisé. Or le taux de scolarisation des 
enfants de moins de trois ans a fortement chuté ces dix dernières années, en raison 
de suppressions importantes de postes : il est passé de 35 % à seulement 11 % au-
jourd’hui. De plus, cette scolarisation des tout-petits est très inégale sur le territoire. 
En Seine-Saint-Denis par exemple, moins de 1% des enfants de moins de 3 ans ont 
une place à l’école, alors même qu’il s’agit d’un département où la scolarisation pré-
coce devrait être particulièrement encouragée.

Cette mesure vise également à garantir l’adaptation des conditions d’accueil à l’âge 
de ces enfants. Les moins de trois ans bénéficieront en effet d’une organisation des 
activités et du lieu de vie différente de ce qui existe dans les autres classes de l’école 
maternelle. 

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Circulaire DGESCO du 18 décembre 2012 sur la scolarisation des enfants de moins de trois ans (publiée au Bulletin 

officiel de l’éducation nationale du 15 janvier 2012)

Une meilleure formation des enseignants et un partenariat avec les collectivités compétentes permettront d’améliorer 

l’accueil matériel, éducatif et pédagogique de ces très jeunes enfants

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 1 (rapport annexé) et 5

La redéfinition des missions de l’école maternelle

mDescription de la mesure

Le projet de loi redéfinit les missions de l’école maternelle. Il modifie le code de l’édu-
cation de manière à mieux affirmer son rôle spécifique, centré sur le développement 
affectif, social, sensoriel, moteur et cognitif de l’enfant. 

   Objectifs

L’objectif de cette mesure est de mieux prendre en compte l’âge des enfants, de les 
préparer de manière progressive aux apprentissages fondamentaux dispensés à 
l’école élémentaire, et de permettre ainsi à la maternelle de jouer pleinement le rôle 



5

Donner la priorité à l’école primaire 
pour assurer l’apprentissage des  
fondamentaux et réduire les inégalités 

2.

majeur qui doit être le sien dans la prévention des difficultés scolaires et la réduction 
des inégalités. 

Il s’agit donc de redonner à la maternelle l’identité propre qu’elle a perdue au fil du 
temps sous l’influence de programmes axés sur la préparation au cours prépara-
toire et de la double appartenance de la grande section de maternelle au cycle 1 et au 
cycle  2 d’enseignement. Ceci est d’autant plus fondamental que la tendance actuelle 
à anticiper sur les apprentissages du cours préparatoire est d’abord préjudiciable aux 
enfants les plus fragiles. 

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Arrêté modifiant les programmes de l’école maternelle

Un cycle unique, allant de la petite à la grande section de maternelle, sera créé

Une formation spécifique à l’enseignement en maternelle sera prévue dans la maquette des ESPE : formation des 

enseignants à la pédagogie de l’école maternelle en général et à la spécificité de l’accueil des tout jeunes enfants

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 30

Le fonds spécifique d’aide aux communes  
pour la mise en place de la réforme des rythmes

mDescription de la mesure

Le projet de loi prévoit la création d’un fonds, doté d’au moins 250 millions d’euros, 
destiné à aider les communes à mettre en œuvre la réforme des rythmes scolaires. 

Toutes les communes ayant décidé de mettre en œuvre les nouveaux rythmes scolaires 
à la rentrée 2013 se verront allouer une dotation forfaitaire de 50 euros par élève. 

Les communes éligibles à la dotation de solidarité urbaine (DSU) dite « DSU cible » 
ou à la dotation de solidarité rurale (DSR) dite « DSR cible » bénéficieront de 40 euros 
supplémentaires par élève. Au total, c’est donc une aide de 90 euros par élève qui sera 
versée à ces communes pour l’année scolaire 2013-2014.

La partie forfaitaire de la dotation est prévue pour la seule année scolaire 2013-2014.

La partie majorée sera, quant à elle, prolongée pour l’année scolaire 2014-2015. Elle 
s’élèvera à 45 euros par élève et sera réservée aux communes éligibles cette année-là 
à la « DSU cible » ou à la « DSR cible », qu’elles aient ou non bénéficié du fonds l’année 
précédente.



  6

Donner la priorité à l’école primaire 
pour assurer l’apprentissage des  
fondamentaux et réduire les inégalités 

2.

   Objectifs

Le premier objectif de ce fonds est d’aider les communes à redéployer les activités 
périscolaires existantes – notamment celles du mercredi matin – et à en proposer de 
nouvelles pour mettre en œuvre la réforme des rythmes et garantir la prise en charge 
des élèves jusqu’à 16h30 au moins. Il s’agit également de contribuer à réduire les iné-
galités sociales et territoriales puisque les communes les plus en difficulté toucheront 
davantage que les autres.

Ce fonds a enfin une importante dimension incitative puisque seules les communes qui 
appliqueront la réforme dès l’année 2013 bénéficieront à la fois de la partie forfaitaire 
et de la partie majorée de la dotation. Cependant, afin de ne pas pénaliser les com-
munes éligibles à la DSU cible ou à la DSR cible qui auront dû procéder au report de 
la réforme à la rentrée 2014 faute de moyens suffisants pour la mettre en œuvre dès 
2013, l’aide complémentaire de 45 euros par élève leur sera accordée.

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Décret en Conseil d’État fixant les modalités d’attribution du fonds

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 47
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4.

Faire entrer l’École  
dans l’ère du numérique

Le numérique modifie profondément notre relation au savoir et à la 
connaissance et interroge, par là même, la place et le rôle de l’institution 
scolaire. L’École ne peut pas rester spectatrice de ces évolutions. Elle 
doit en devenir actrice pour pouvoir accompagner les élèves dans une 
société dont l’environnement technologique se transforme de plus en 
plus rapidement.

Le numérique peut aider l’École dans l’accomplissement de ses 
missions fondamentales : instruire, éduquer, émanciper et former 
les enfants d’aujourd’hui pour qu’ils deviennent les citoyens épanouis 
et responsables de demain. Il permet notamment de développer 
des pédagogies différenciées, de renforcer l’interactivité des cours, 
d’encourager la collaboration entre les élèves et le travail en autonomie 
ou encore d’offrir des possibilités nouvelles pour les élèves en situation 
de handicap. Faire entrer l’École dans l’ère du numérique, c’est donc 
apprendre et enseigner autrement, pour favoriser la réussite de tous.

Le projet de loi confie à l’École une nouvelle mission : celle d’éduquer 
au numérique. Une  formation à l’utilisation des instruments et 
ressources numériques sera dispensée de l’école primaire au lycée 
afin de transmettre à tous les élèves les connaissances et compétences 
nécessaires à une maîtrise de l’information devenue aujourd’hui la 
condition de l’accès aux autres savoirs. 

Le projet de loi crée également le service public de l’enseignement 
numérique. Ce nouveau service public devra organiser, à destination 
de l’ensemble de la communauté éducative, une offre de productions 
pédagogiques numériques à finalités éducatives, culturelles ou 
scientifiques. Il mettra à disposition des enseignants des outils de suivi 
de leurs élèves et de communication avec leur famille, ainsi que des 
contenus et services destinés à leur formation initiale et continue. 

Le projet de loi élargit le domaine de l’exception pédagogique aux  
« œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit » ainsi qu’aux 
sujets d’examen et de concours organisés dans la prolongation des 
enseignements. 

 

L’essentieL

3.
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La mise en place d’une éducation au numérique

mDescription de la mesure

Le projet de loi fait du développement des connaissances, des compétences et de la 
culture nécessaires à l’exercice de la citoyenneté dans la société de l’information et de 
la communication une partie intégrante du droit à l’éducation. 
Il prévoit qu’une formation à l’utilisation des instruments et ressources numériques 
sera dispensée de l’école primaire au lycée. Elle s’insérera dans les programmes d’en-
seignement et pourra faire l’objet d’enseignements spécifiques. 
Cette formation comportera notamment une sensibilisation aux droits et aux devoirs 
liés à l’usage de l’internet et des réseaux (protection de la vie privée, respect de la pro-
priété intellectuelle, etc.) et une dimension d’éducation aux médias visant à apprendre 
aux élèves à porter un regard critique sur les contenus des différents médias, en par-
ticulier numériques, et à les utiliser de manière autonome et responsable. 

   Objectifs

Il s’agit de transmettre à tous les élèves les connaissances et compétences néces-
saires à une maîtrise de l’information devenue aujourd’hui la condition de l’accès aux 
autres savoirs. 
Confier à l’École la mission d’éduquer au numérique permet également de lutter contre 
le creusement d’une fracture numérique, vecteur de nouvelles formes d’inégalités.

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Les arrêtés fixant les nouveaux programmes d’enseignement intégreront  l’éducation au numérique.

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 4, 26 et 35

La création d’un service public de l’enseignement 
numérique 

mDescription de la mesure

Le projet de loi crée un nouveau service public : le service public de l’enseignement 
numérique. 
Ce service public a pour mission de mettre à disposition des écoles et des établisse-
ments d’enseignement des services numériques permettant de prolonger l’offre des 
enseignements qui y sont dispensés et de faciliter la mise en œuvre d’une aide indivi-
dualisée pour les élèves.
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Il doit également proposer aux enseignants des ressources pédagogiques, des conte-
nus et services destinés à leur formation initiale et continue, ainsi que des outils de 
suivi de leurs élèves et de communication avec leur famille. 

   Objectifs

L’objectif du service public de l’enseignement est d’utiliser les potentialités des technolo-
gies numériques pour organiser, à destination de la communauté éducative, une offre de 
produits et de services pédagogiques numériques. Il s’agit d’enrichir l’offre de ressources 
numériques à finalités éducatives, culturelles ou scientifiques, de compléter l’éventail des  
enseignements dispensés au sein des écoles et des établissements scolaires et ainsi de 
favoriser la mise en œuvre par les enseignants d’une pédagogie différenciée. 
En effet, l’utilisation du numérique permet 
notamment de mieux adapter le travail au 
rythme et aux besoins de l’enfant, de déve-
lopper la collaboration entre les élèves, de 
favoriser leur autonomie, de rapprocher les 
familles de l’École, de faciliter les échanges 
au sein de la communauté éducative, ou en-
core d’offrir des possibilités nouvelles pour 
les élèves en situation de handicap.

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 10

L’élargissement du domaine de l’exception  
pédagogique

mDescription de la mesure

Le projet de loi élargit le domaine de l’exception pédagogique – qui permet la représen-
tation ou la reproduction d’extraits d’œuvres dans le cadre de l’enseignement, à des 
fins d’illustration, sans avoir à demander préalablement l’autorisation aux auteurs ou aux 
ayants droit – aux « œuvres réalisées pour une édition numérique de l’écrit » ainsi qu’aux 
sujets d’examen et de concours organisés dans la prolongation des enseignements. 

   Objectifs

L’objectif de cette mesure est de permettre aux professeurs d’enrichir le contenu de 
leurs enseignements en y intégrant aisément de nouvelles ressources, dont l’usage 
était jusqu’ici extrêmement compliqué. 

« L’utilisation du numérique 
permet notamment de  
développer la collaboration 
entre les élèves, de favoriser 
leur autonomie, de rapprocher 
les familles de l’École.
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Le droit français est en effet l’un des plus restrictifs d’Europe en matière de propriété 
intellectuelle : l’exception pédagogique est limitée à ce jour à des « extraits d’œuvres » 
issus d’une publication papier et exclut les extraits provenant d’un support numérique. 
Grâce à l’élargissement du champ de cette exception pédagogique, les enseignants 
pourront, par exemple, dorénavant utiliser directement les ouvrages édités sous forme 
numérique, alors qu’ils devaient auparavant les scanner ou en saisir le contenu.

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 55

La clarification de la répartition des compétences 
entre l’État et les collectivités territoriales

mDescription de la mesure

Le projet de loi clarifie le partage des compétences entre l’État et les collectivités terri-
toriales. 
L’État s’engage de son côté à fournir les services et les ressources numériques à carac-
tère pédagogique des collèges, des lycées et des établissements d’éducation spécialisée.
Les départements et les régions sont, quant à eux, chargés, respectivement pour les 
collèges et les lycées, de l’acquisition et de la maintenance des matériels informatiques 
et des logiciels prévus pour leur mise en service.

   Objectifs

Faire entrer l’École dans l’ère du numérique implique non seulement que les établis-
sements disposent des équipements nécessaires, mais également que la maintenance 
de ces équipements soit assurée.  Or, il existe actuellement un flou, au niveau législa-
tif, sur la question de savoir qui, de l’État ou des collectivités territoriales, est compé-
tent en la matière. Cela n’est malheureusement pas sans conséquence sur les usages : 
d’après le dernier rapport du Conseil national du numérique, la première cause de la 
faible utilisation du numérique par les enseignants réside dans la crainte d’une panne 
ou d’un dysfonctionnement lors d’une séquence de cours.  
Il s’agit donc ici de clarifier la répartition des compétences entre l’État ou des collecti-
vités concernant la maintenance des équipements informatiques. 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 12 à 14
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L’AMÉLIORATION DE LA fORMATION DES ENSEIGNANTS à L’USAGE  
DU NUMÉRIqUE
Le projet de loi insiste sur le rôle des écoles supérieures du professorat et 
de l’éducation dans la formation des enseignants à l’usage du numérique 
(article 51). 
Une formation au numérique et par le numérique fera en effet partie inté-
grante des enseignements qui leur seront dispensés. L’objectif sera de savoir 
maîtriser les outils sur le plan technique, mais aussi, et surtout, de mettre le 
numérique au service des apprentissages en classe, de créer des ressources 
pédagogiques adaptées aux élèves ou encore d’utiliser les services de com-
munication pour mieux impliquer les familles. Cette formation aura elle-
même recours aux technologies numériques. Un premier jeu de modules de 
formation en ligne sera ainsi accessible dès la rentrée 2013, préfigurant la 
naissance d’un « campus numérique ». 
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4.

Faire évoluer le contenu  
des enseignements

Il s’agit de réaffirmer l’engagement de la Nation à donner 
à tous ses enfants, au cours de leur scolarité obligatoire, 
le plus haut niveau de qualification et de culture possible, 
et de remédier aux problèmes posés par le socle commun 
de connaissances et de compétences et les programmes 
scolaires actuels. 

Le socle commun, qui devient « socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture », verra sa 
conception et ses composantes repensées et de nouveaux 
programmes scolaires seront élaborés en cohérence avec  
ce socle et avec les cycles. 

La mission de formuler des propositions sur le contenu du 
socle et des programmes est confiée à un Conseil supérieur 
des programmes, dont le projet de loi prévoit la création.  
De par sa composition, cette instance consultative offrira  
les garanties scientifiques, pédagogiques et de transparence 
nécessaires à la réalisation de ce travail.

Le projet de loi enrichit d’ores et déjà le contenu du socle et 
des programmes en introduisant de nouveaux enseignements : 
un enseignement moral et civique, un parcours d’éducation 
artistique et culturelle et une éducation au numérique  
(cf. fiche 3).

Il prévoit également l’enseignement obligatoire d’une langue 
vivante dès le cours préparatoire.

L’essentieL

4.
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La redéfinition du socle commun et l’élaboration  
de nouveaux programmes

mDescription de la mesure

Le projet de loi modifie la définition du socle commun de connaissances et de compé-
tences, qui devient socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Sa 
conception et ses éléments constitutifs seront repensés. 

   Objectifs

Il s’agit de maintenir le principe d’un cadre de référence de la scolarité obligatoire, 
mais de modifier le socle actuel, dont la conception est trop complexe et la mise en 
œuvre insatisfaisante. Le nouveau socle sera ainsi mieux maîtrisé, plus simple, et plus 
lisible pour les enseignants comme pour les élèves et les parents. Il visera à garantir à 
tous les enfants un niveau de qualification et de culture le plus élevé possible. 
L’objectif est également de faire en sorte que les programmes scolaires permettent 
une réelle traduction du contenu du socle commun et des cycles, ce qui n’est pas le cas 
des programmes arrêtés en 2008.  

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

 Décret précisant les éléments du socle commun et les modalités de son acquisition progressive 

Arrêtés modifiant l’ensemble des programmes afin de prendre en compte la définition des « compétences attendues »

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 7

La création d’un Conseil supérieur des programmes

mDescription de la mesure

Le projet de loi prévoit la création d’un Conseil supérieur des programmes, qui aura la 
mission de formuler des propositions sur la conception générale des enseignements 
dispensés aux élèves des écoles, collèges et lycées, sur le contenu du socle commun 
de connaissances, de compétences et de culture, ainsi que sur celui des programmes 
scolaires. Il devra veiller, dans le cadre de ce travail, à la bonne articulation entre les 
programmes, le socle et les cycles.
Afin d’assurer une cohérence entre les enseignements dispensés et la formation des 
enseignants, il donnera un avis sur la nature et le contenu des épreuves de recrute-
ment d’enseignants du premier et du second degrés et sur la conception générale 
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« Le Conseil supérieur 
des programmes permettra 
notamment de prendre en 
compte les points de vue de 
représentants de la société 
civile et d’associer davantage 
les enseignants.   

de leur formation au sein des écoles supé-
rieures du professorat et de l’éducation.
Le conseil se prononcera également sur un 
large éventail de sujets tels que l’évolution du 
diplôme national du brevet et son articulation 
avec la validation du socle commun, ou en-
core l’évolution des différents baccalauréats 
généraux, technologiques et professionnels.
Ses avis et propositions seront rendus 
publics.
Le Haut Conseil de l’éducation est supprimé.

   Objectifs

L’enjeu est que la réflexion sur le contenu des programmes se fasse de manière trans-
parente par une instance collégiale et non par la seule administration du ministère de 
l’éducation nationale, comme cela a été le cas pour les programmes actuels. La com-
position du Conseil supérieur des programmes permettra notamment de prendre en 
compte les points de vue de représentants de la société civile et d’associer davantage 
les enseignants.  

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

Décret définissant les modalités de fonctionnement du Conseil supérieur des programmes

Arrêté de nomination des membres du Conseil supérieur des programmes

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 20
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LE CONSEIL SUPÉRIEUR DES PROGRAMMES

Le Conseil supérieur des programmes sera composé de seize membres désignés 

pour cinq ans. Il comprendra deux députés, deux sénateurs, deux membres du Conseil 

économique, social et environnemental désignés par son président et dix personnalités 

qualifiées nommées par le ministre chargé de l’éducation nationale.
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Faire évoluer le contenu  
des enseignements

4.

L’introduction d’un enseignement moral et civique 

mDescription de la mesure

Le projet de loi prévoit l’introduction d’un enseignement moral et civique dispensé à 
tous, de l’école primaire au lycée. 
Le projet de loi affirme qu’une des missions premières de l’École est de faire partager 
les valeurs de la République, parmi lesquelles l’égale dignité de tous les êtres hu-
mains, l’égalité entre les femmes et les hommes, la solidarité et la laïcité, qui repose 
sur le respect de valeurs communes et la liberté de conscience. Il affirme également 
que le droit de l’enfant à l’instruction inclut le développement de son sens moral et de 
son esprit critique.

   Objectifs

L’objectif est de construire, de l’école au lycée, un enseignement permettant à la fois 
d’acquérir des connaissances – comme c’est le cas des cours d’instruction ou d’éduca-
tion civique actuels – et d’adopter une approche de nature plus philosophique, adaptée 
à l’âge des élèves. Il s’agit de former des citoyens éclairés, porteurs de valeurs com-
munes, et de contribuer ainsi à améliorer la cohésion sociale.
Cet enseignement sera dispensé de manière objective, critique et pluraliste, indépen-
damment de tout prosélytisme et dans le respect des convictions religieuses, poli-
tiques et philosophiques des élèves et de leurs familles.

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

- Arrêtés modifiant les programmes scolaires

-  Afin d’aider les enseignants dans la mise en œuvre de ce nouvel enseignement, le ministère de l’éducation 

nationale mettra à leur disposition des documents d’accompagnement ainsi que des modules de formation en 

ligne. Des formations seront également organisées au niveau académique. 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Articles 3, 9 et 28

La mise en place d’un parcours d’éducation  
artistique et culturelle

mDescription de la mesure

Le projet de loi met en place un parcours d’éducation artistique et culturelle personna-
lisé tout au long de la scolarité des élèves. Ce parcours doit leur permettre d’acquérir 
des savoirs artistiques et culturels, de pratiquer les arts, de découvrir des œuvres, des 
artistes, des monuments et des lieux à caractère artistique et culturel.
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Faire évoluer le contenu  
des enseignements

4.

   Objectifs

Ce parcours personnalisé est destiné à réduire les inégalités d’accès des jeunes à l’art 
et à la culture en donnant la possibilité à chaque enfant de développer sa créativité, sa 
curiosité intellectuelle, sa sensibilité et son jugement esthétique grâce à l’École. 

Il s’agira, pour les élèves, à la fois de découvrir des pratiques artistiques aussi diverses 
que possible (musique instrumentale et vocale, arts visuels, arts du spectacle, arts de 
l’espace et arts appliqués) et d’acquérir une culture artistique large en découvrant des 
œuvres, des artistes, des lieux.

La notion d’éducation artistique et culturelle étant plus large que celle d’enseigne-
ments artistiques, actuellement inscrite dans le code de l’éducation, elle permet de 
faire intervenir, aux côtés des enseignants, d’autres acteurs tels que les services de 
l’État concernés (culture, sports, jeunesse, éducation populaire, vie associative, ville, 
etc.), les collectivités territoriales, les institutions culturelles ou encore les associa-
tions, afin de proposer aux élèves des activités nombreuses et diversifiées.

MESURES COMPLÉMENTAIRES OU CONNEXES

-  Instructions élaborées conjointement par le ministère de l’éducation nationale et le ministère de la culture pré-

cisant les modalités du parcours d’éducation artistique et culturelle

-  Les projets éducatifs territoriaux mis en place par la loi constitueront le cadre privilégié pour structurer la colla-

boration entre l’institution scolaire et ses partenaires et travailler à une complémentarité entre les interventions 

sur les différents temps éducatifs : temps scolaire, péri et extra scolaire. 

 

DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNÉES

Article 6

L’enseignement obligatoire d’une langue vivante 
dès le cours préparatoire 
 

mDescription de la mesure

Le projet de loi rend l’enseignement d’une langue vivante obligatoire dès le début de la 
scolarité obligatoire, c’est-à-dire dès le cours préparatoire. 

   Objectifs

Cette mesure, qui donne force de loi à l’apprentissage précoce d’une langue étrangère, 
vise à améliorer le niveau de nos élèves en langues vivantes puisqu’il est avéré que le 
fait pour un enfant d’y être exposé dès le plus jeune âge est un important facteur de 
progrès. 































des engagements  
présidentiels tenus



Engagement 37

• La loi prévoit la création de 3 000 postes 
affectés à l’accueil des enfants de moins 
de trois ans.

• Une circulaire publiée le 15 janvier
2013 en précise les conditions.

• La loi prévoit de consacrer 7 000 postes 
au dispositif « plus de maîtres que de 
classes », et la circulaire du 15 janvier 
précise ses modalités de mise en œuvre.

• La loi modifie le code de l’éducation de
façon à permettre une réelle acquisition
du socle commun, désormais traduit 
dans les programmes.

• La réforme des rythmes scolaires
permettra de consacrer une demi-
journée de plus à ces apprentissages.

 
• La loi prévoit la mise en place d’un
service public de l’enseignement 
numérique qui mettra à disposition 
des enseignants et des élèves des 
ressources pour enseigner et apprendre 
autrement.

• La loi prévoit la création de 4 000 
postes pour la lutte contre le 
décrochage dans les collèges en 
difficulté et les lycées professionnels.

• La loi crée les écoles supérieures 
du professorat et de l’éducation.

• Elle met en place une formation
professionnalisante et rémunérée, 
de niveau master, permettant une entrée 
progressive dans le métier.

• La loi pose le principe de la mise
en place d’approches pédagogiques
différenciées au collège.
• La réforme de la formation initiale 
et continue des enseignants sera le fer
de lance de l’évolution des méthodes
pédagogiques : évaluation des élèves, 
pédagogie différenciée, soutien aux élèves 
en difficulté… 

« Je ferai en sorte que les enfants 
de moins de trois ans puissent être 
accueillis en maternelle. » 

« Pour tous, je rétablirai
une formation initiale digne
de ce nom. »

« Les élèves les plus en difficulté 
bénéficieront d’un accompagnement
personnalisé pour que,  à la fin du
quinquennat, le nombre de jeunes 
qui sortent sans qualification du sys-
tème scolaire soit divisé par deux. » 

« Je donnerai la priorité à l’acqui-
sition des savoirs fondamentaux
et d’un socle commun de compé-
tences et de connaissances.

« Au collège et au lycée, nous 
transformerons, avec les enseignants, 
les méthodes pédagogiques. » 

Des 
engagements 
présidentiels 
tenus

• La loi portant création des emplois
d’avenir professeur a été adoptée
(10 octobre 2012).

« Je mettrai en place un pré-
recrutement des enseignants 
avant la fin de leurs études. » 

Engagement 36
« Je créerai en cinq ans 
60 000 postes supplémentaires 
dans l’éducation. 
Ils couvriront tous les métiers. » 

• La loi prévoit la création de 60 000 
postes en 5 ans (professeurs, CPE, 
personnels administratifs, médico-
sociaux, vie scolaire…).

Engagement 16

• L’allocation de rentrée scolaire 
augmentée de 25 % a été versée 
fin août 2012.

« J’augmenterai de 25 % 
l’allocation de rentrée scolaire
dès la prochaine rentrée. » 

• Des moyens en personnels supplé-
mentaires ont déjà été mobilisés à 
la rentrée 2012 .

© MEN - JANVIER 2013



Engagement 38

• Le décret sur les nouveaux rythmes
éducatifs sera publié fin janvier 2013. 

• La loi prévoit la création de 7 000 
postes consacrés aux territoires qui 
en ont le plus besoin. 

• La loi prévoit d’affecter au premier 
degré les 2/3 des nouveaux postes 
d’enseignants titulaires mis sur le terrain. 

 

« Dans l’intérêt de nos enfants, 
je reverrai les rythmes scolaires, qui 
n’ont aucun équivalent en Europe. » 

« … ainsi qu’aux zones en difficulté. » « Dans l’affectation des nouveaux
personnels, ma priorité ira aux
écoles maternelles et primaires, 
car c’est là que les premières 
difficultés se manifestent et 
que l’échec scolaire se forme… » 

Engagement 37(suite)

• L’accès aux cycles supérieurs courts
(STS et IUT) sera facilité pour tous
les bacheliers professionnels titulaires
d’une mention.

• Le rôle renforcé des régions en matière
de carte des formations professionnelles 
initiales permettra d’avoir un appareil 
de formation professionnelle mieux
adapté aux besoins des territoires.

• Le dispositif « Objectif formation-
emploi » a été lancé en partenariat 
avec l’Agence du service civique le 
4 décembre, pour permettre à 20 000 
jeunes sortis sans diplôme du système 
éducatif de raccrocher de manière 
effective d’ici fin 2013.
• La loi instaure un droit pour tous au 
premier niveau de qualification reconnu
(diplôme national ou titre professionnel 
de niveau V). 

« Je renforcerai et valoriserai 
les filières d’enseignement 
professionnel et technologique. » 

« J’offrirai à tout jeune déscolarisé 
de 16 à 18 ans une solution 
de formation, d’apprentissage 
ou un service civique. »

Engagement 44

• La loi crée un parcours d’éducation
artistique et culturelle.
• Un plan d’éducation artistique 
et culturelle est en préparation en lien 
avec le ministère de la culture. 

« Je lancerai un plan national 
d’éducation artistique. » 



Des réponses aux phénomènes de violence :

sécurité, installation d’une délégation de 
prévention et de lutte contre les violences
en milieu scolaire

Des mesures
d’urgence :

Les mesures de rentrée :
recrutements, aménagement
du service des enseignants
nouvellement recrutés, augmentation
de l’allocation de rentrée scolaire

La mise en œuvre du pacte compétitivité- 
emploi : parcours d’orientation dès le 
collège, émergence des « campus des 
métiers »…

La stratégie pour l’égalité entre les femmes 
et les hommes et la lutte contre les 
stéréotypes

La décentralisation : mise en place du 
service public territorialisé de 
l’orientation…

La modernisation  de l’action publique : 
évaluation de la politique d’éducation 
prioritaire, accueil des élèves en situation 
de handicap

La mobilisation
des démarches
interministérielles

Une campagne de recrutement

Le renforcement de l’attractivité du 
métier d’enseignant  : création des 
emplois d’avenir professeur, négocia-
tions sur le métier d’enseignant

La réforme des rythmes
à l’école primaire

La stratégie : « Faire entrer l’École dans 
l’ère du numérique »

Le dispositif « Objectif : formation-emploi »
pour permettre à 20 000 jeunes de raccrocher 

La réforme de l’éducation prioritaire

Le plan d’éducation artistique
et culturelle

L’installation d’une mission
sur la morale laïque…

L’agenda de la refondation : 
programmation et suivi des 
mesures

L’évaluation  de l’organisation 
et des résultats dans le cadre 
du Conseil national d’évaluation  
du système éducatif 

      De grands
      chantiers
de transformation 

Les voies 
et moyens de 
la refondation 

de l’École

d’accueil en maternelle des 
enfants de moins de trois 
ans…

l’ensemble des 
programmes…

pour modifier

pour préciser les conditions

Des arrêtés

Des circulaires

pour préciser les éléments 
du socle commun… 

Des décrets

Le pilotage
et l’évaluation
de la refondation

La loi d’orientation

et de programmation

pour la refondation

de l’École

Des dispositions

législatives modifiant

le code de l’éducation

Un rapport annexé

présentant la répartition

des moyens et les grandes

orientations

tions de la loi à certains 
départements
et territoires
d’outre-mer… 

pour étendre les disposi-
Des ordonnances

création des assistants de prévention et de 

© MEN - JANVIER 2013






















































	Les 25 mesures clés
	Sommaire
	Une loi qui s’inscrit dans un projet global
	DES DÉBATS ET DES ACTES POUR REFONDER L’ÉCOLE
	Les objectifs fixés par le projet de loi
	La programmation des moyens
	Mettre en place une nouvelle formationinitiale et continue aux métiersdu professorat et de l’éducation et faire évoluerles pratiques pédagogiques
	Donner la priorité à l’école primairepour assurer l’apprentissage desfondamentaux et réduire les inégalités
	Faire entrer l’Écoledans l’ère du numérique
	Faire évoluer le contenudes enseignements
	Assurer la progressivitédes apprentissagesde la maternelle au collège
	Permettre à chacun de réussir dans lesecond degré et de s’insérer dans la vieprofessionnelle dans les meilleures conditions
	Mieux associer les partenaires de l’Écoleet mieux évaluer le système éducatif
	Des engagements présidentiels tenus
	Les voies et moyens de la refondationde l’École
	Rapport annexé : La programmationdes moyens et les orientationsde la refondation de l’écolede la république
	La refondation de l’École de la République : objectifs et moyens
	La refondation de l’École de la République : orientations



